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PROVINCE DE HAINAUT 
ARRONDISSEMENT DE 

MONS
EXTRAIT

DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL
COMMUNE

D E
SEANCE DU 26 MARS 2026.FRAMERIES

Présents : M. E. DISABATO, Bourgmestre - Président ;
MM. F. van HOUT, G. STIEVENART, A. MURATORE,
F. DESPRETZ, F. DEFOURNY, Echevins ;
M. L. RIFAUT, Président du CAS ;
MM JM. DUPONT, A. MALOU, C. DUFRASNE,
M. DELIGNE, S. DIEU, J. SOTTEAU, D. GROUSELLE, 
I. GENARD, M. BATISTINI, J. CAUDRON,
F. MATANI, B. DULIERE, JJ. ROUSSEAU,
G. GOFFIN, G. PISTONE , E. FAÜ=Y G. COUPE,
S. PANDOLFI, V. LIVOLSI, A. DE VOS, Conseillers 
Communaux ;
Me. V. FERREIRA RODRIGUES, Directrice Générale

Réf. : D-EC-SOC/20260326-3

Objet : Présentation du rapport d’activités et des comptes annuels 2025, du budget 
et du plan d'actions 2026 de l’ASBL « ADL de Frameries »

LE CONSEIL COMMUNAL,

Réuni en séance publique,

Vu la loi du 2 mars 2002 sur les Associations Sans But Lucratif ;

Vu l’article 4, al.6 du décret du 25 mars 2004 relatif à l’agrément et à l’octroi de 
subventions aux agences de développement local ;

Vu les articles L1122-30, L1122-34 §2 et L1123-23 du décret relatif au Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation du 27 mai 2004 ;

Vu l’article 9 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 février 2007 exécutant les 
décrets du 25 mars 2004 et du 30 décembre 2005 relatifs à l’agrément et à l’octroi de 
subventions aux agences de développement local ;

Vu l'arrêté ministériel du 02 février 2021 relatif au renouvellement d’agrément octroyé 
à l’Agence de Développement Local de Frameries ;

Vu la délibération du Conseil communal du 23 octobre 2008 relative à la création 
d’une Association Sans But Lucratif « ADL de Frameries » ;

Vu la délibération du Conseil communal du 27 juin 2019 relative au renouvellement 
de l’agrément de l’ASBL « ADL de Frameries » pour la période 2021-2026 ;



Vu l’article 29 des statuts de l’ASBL « ADL de Frameries » ;

Considérant qu'en vertu de la législation en vigueur, l’ADL doit s’engager à 
transmettre chaque année un rapport annuel sur les projets et les actions concrètes 
relatifs à l’année écoulée, ainsi que ses comptes annuels à la Division de l’Emploi et 
de la Formation professionnelle de la Direction générale de l’Économie et de l’Emploi 
du Ministère de la Région wallonne ;

Considérant que la Commune de Frameries, en tant que fondatrice de l’ASBL « ADL 
de Frameries » est membre de l’ASBL ;

Considérant que l’article 29 des statuts de l’ASBL indique que les comptes de 
l’exercice écoulé, le budget pour l’exercice suivant, le plan d’action et le rapport 
d’activité doivent être communiqués pour avis au Conseil communal annuellement. Il 
appartient dès lors au Collège communal de prendre connaissance des comptes de 
l’exercice 2025, du rapport d’activités 2025, du budget 2026, du plan d'action 2026 
de l’ASBL « ADL de Frameries » et de les soumettre à l’avis du Conseil communal ;

Considérant que l’ensemble de ces pièces seront soumises à l’approbation de 
l’Assemblée générale de l’ASBL « ADL de Frameries » qui sera organisé le 27 mars 
2026 ;

Sur proposition du Collège Communal, 
à l'unanimité,

DECIDE:

Article 1er :
De prendre connaissance des comptes de l’exercice 2025, du rapport d’activités 
2025, du budget 2026, du plan d'action 2026 de l’ASBL « ADL de Frameries ».

Article 2 :
De soumettre pour avis les comptes de l’exercice 2025, du rapport d’activités 2025 
du budget 2026, du plan d'action 2026 de l’ASBL « ADL de Frameries » au Conseil 
communal du 26rnars 2026.

En séance, date que dessus.

Par le Conséjjr 
La Directrio# Générale Bourgmestre,
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